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As the Place of Destination (PoD) scheme draws to a close on 30 April 2024,  Border Control Posts
(BCPs) will become fully operational with physical and identity checks on all regulated plants and
plant products being carried out at BCPs or Control Points (CPs). 

BCPs have long-since been used to manage import inspections of goods from non-EU countries and
are an essential component of the UK’s biosecurity regime. The personnel at these sites are
experienced and knowledgeable in the field, meaning they are equipped to identify issues of non-
compliance and ensure Sanitary and Phytosanitary (SPS) goods are handled safely and with care.  

£705 million is being invested in border infrastructure, staff and technology in Great Britain (GB), to
ensure our border systems operate effectively and maintain efficient border flow. 

The PoD scheme not only afforded flexibility to businesses as they adjusted to the new requirements
following the end of the transition period, but also allowed the UK government time to thoroughly
design BCP infrastructure and processes, maintaining frictionless trade, while protecting GB
biosecurity. 

The selection of consignments for physical checks is risk-based, so that lower risk goods receive a
lower frequency of checks. GB's plant health regime is risk-based, and the history of compliance of
specific trades (where the trade is the combination of a specific commodity from a specific origin), is
a significant factor in determining biosecurity risk. Consequently, trades with a proven track record
of compliance and meeting prescribed eligibility criteria may also be subject to a reduced frequency
of checks. Reason: The change is to the frequency not to rigour with which a consignment is
inspected. 
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INTRODUCTION

Le	30	avril	2024,	jour	de	la	fin	du	programme	Place	of	Destination	(Lieu	de	destination),	les	Postes	de	
contrôle	frontaliers	(PCF)	seront	entièrement	opérationnels	pour	soumettre	aux	contrôles	physiques	et	
d’identité réalisés aux PCF ou Points de contrôle (PC) les plantes et produits végétaux réglementés.

Composants	essentiels	du	régime	de	biosécurité	du	Royaume-Uni,	les	PCF	servent	depuis	longtemps	
à	la	gestion	des	inspections	de	marchandises	importées	de	pays	tiers.	Expérimenté,	le	personnel	de	
ces	sites	maîtrise	parfaitement	ce	domaine.	Il	est	par	conséquent	équipé	pour	identifier	les	problèmes	
de	non-conformité	et	veiller	à	ce	que	les	marchandises	sanitaires	et	phytosanitaires	(SPS)	soient	
manipulées de manière sûre et avec toutes les précautions qui s’imposent.

L’État	investit	705	millions	GBP	dans	l’infrastructure,	le	personnel	et	les	technologies	frontalières	
britanniques,	pour	faire	en	sorte	que	les	systèmes	frontaliers	fonctionnent	efficacement	et	assurent	un	
flux	efficace	aux	frontières.

Non	seulement	le	programme	PoD	a	permis	aux	entreprises	de	bénéficier	d’une	certaine	flexibilité	dans	
leur	adaptation	aux	nouvelles	conditions	après	la	fin	de	la	période	de	transition,	mais	il	a	également	
donné	le	temps	au	gouvernement	du	Royaume-Uni	de	concevoir	exhaustivement	l’infrastructure	et	les	
processus	de	ses	PCF,	dans	une	optique	de	maintien	d’échanges	fluides	et	de	protection	systématique	
des critères de biosécurité britanniques.

La	sélection	des	lots	à	soumettre	aux	contrôles	physiques	étant	basée	sur	le	risque,	les	marchandises	à	
faible risque sont moins fréquemment contrôlées. Le régime de santé des plantes britannique est basé 
sur	les	risques	et	l’historique	de	conformité	d’échanges	spécifiques	(dans	les	cas	où	l’échange	porte	sur	
l’association	d’un	produit	spécifique	de	provenance	spécifique)	est	un	facteur	important	pour	déterminer	
le	risque	biologique.	Par	conséquent,	les	échanges	assortis	d’antécédents	éprouvés	de	conformité	et	
qui satisfont les critères d’éligibilité imposés pourraient aussi faire l’objet de contrôles moins fréquents. 
Raison	:	le	changement	porte	sur	la	fréquence	et	non	pas	sur	la	rigueur	du	contrôle	effectué	sur	le	lot	
concerné.
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A Border Control Post is an
inspection post designated and
approved in line with GB
legislation for carrying out checks
on plants and plant products
arriving at the GB border. These
checks are carried out to protect
biosecurity. 

BCPs are designed to handle high
volumes of imported SPS goods
and offer extended opening
hours.

Staff will be working shifts on site
to carry out reliable checks which
minimise friction on traffic flow
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Most BCPs can process multiple
vehicles at the same time with
ample space to remove or inspect
products. Systems are in place to
ensure importers are updated on
the progress of their consignments
through the import control
process. The import IT system
IPAFFS alerts the importer that an
inspection is required as soon as
the respective pre-notification is
submitted. When pre-notification
is submitted with the required
notice, the inspection status of the
consignment can be ascertained
before the goods arrive at the
border.  

 QU’EST-CE QU’UN PCF ?

Le poste de contrôle frontalier est 
un poste d’inspection désigné et 
approuvé en adéquation avec la 
législation de la Grande-Bretagne, 
chargé	de	procéder	à	des	contrôles	
sur les plantes et produits végétaux 
arrivant à la frontière britannique. 
La	finalité	de	ces	contrôles	est	la	
protection	du	pays	contre	les	risques	
de	diffusion	et	de	transmission	de	
maladies infectieuses (biosécurité).

Conçus pour traiter de grands 
volumes	de	marchandises	SPS	
importées, ces PCF proposent des 
horaires	d’ouverture	très	généreux.

Leur personnel fonctionnera selon 
un	système	de	quarts	de	travail	sur	
site	et	se	chargera	de	contrôles	
fiables	mis	au	point	pour	limiter	au	
maximum	les	effets	perturbateurs	de	
ces	démarches	sur	les	interactions	
transfrontalières.

La plupart des PCF sont capables 
de	traiter	systématiquement	
plusieurs	véhicules	et	disposent	
d’un	espace	largement	suffisant	
pour	décharger	ou	inspecter	les	
produits.	Des	systèmes	ont	été	
mis en place pour veiller à ce 
que les importateurs soient tenus 
au courant de la progression de 
leurs	lots	de	marchandises	au	
fil	du	processus	de	contrôle	des	
importations.	IPAFFS,	système	
informatique des importations, 
avertit les importateurs qu’une 
inspection s’impose dès l’envoi 
de	la	pré-notification	pertinente.	
Lorsque	la	pré-notification	
est	envoyée	dans	les	délais	
requis, l’état de déroulement 
de l’inspection du lot peut être 
déterminé avant l’arrivée à la 
frontière	des	marchandises.

A Border Control Post is an
inspection post designated and
approved in line with GB
legislation for carrying out checks
on plants and plant products
arriving at the GB border. These
checks are carried out to protect
biosecurity. 

BCPs are designed to handle high
volumes of imported SPS goods
and offer extended opening
hours.

Staff will be working shifts on site
to carry out reliable checks which
minimise friction on traffic flow
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Most BCPs can process multiple
vehicles at the same time with
ample space to remove or inspect
products. Systems are in place to
ensure importers are updated on
the progress of their consignments
through the import control
process. The import IT system
IPAFFS alerts the importer that an
inspection is required as soon as
the respective pre-notification is
submitted. When pre-notification
is submitted with the required
notice, the inspection status of the
consignment can be ascertained
before the goods arrive at the
border.  
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The highest risk commodities
from the rest of the world are
subject to 100% documentary,
identity and physical checks. 

The level of identity and
physical checks on other
commodities is based on the
risk presented by the import of
different plants and goods from
different origins.

This risk assessment and risk
management approach also
applies to goods from the EU
since 1 January 2021 and
consequently, high-risk items
are subject to import checks to
protect GB biosecurity.   

For consignments eligible for
reduced levels of physical
checks a proportionally reduced
fee is applied to every imported
consignment. 

Each consignment will receive a
document, identity and physical
inspection charge regardless of
whether they are inspected. 

The methodology used to
calculate these fees was fully
consulted on in 2017 and has
not changed. Fee income is
carefully monitored to ensure
there is no over or under
recovery and any discrepancy
would normally be rectified in
the following year.
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Since 22 July 2022, for
consignments of plants for
planting and cuttings, a flat rate
fee has been applied. This was
applied regardless of the
intended use of the goods and
is in line with the previous
consultation on this matter. 

Further information on flat rate
fees can be found via the Plant
Health Portal. 

A ‘Common User Charge’ will
apply to consignments that
enter GB via Government-run
BCPs in England and Wales, and
potentially Scotland in the
future. Additionally, each
private BCP will charge user
fees. More information will be
available on this shortly.

REDEVANCES ET TAXES

Les	marchandises	à	plus	haut	
risque du reste du monde 
sont soumises à l’intégralité 
des contrôles documentaires, 
d’identité	et	physiques.

Le niveau de contrôle d’identité 
et	physique	applicable	aux	
autres	marchandises	est	basé	
sur le risque que présente 
l’importation	de	différentes	
plantes et produits d’origines 
différentes.

Cette évaluation du risque et 
cette	méthode	de	gestion	du	
risque s’appliquent également 
aux produits provenant de 
l’Union européenne depuis 
le 1er janvier 2021. Par 
conséquent, les articles à 
haut	risque	sont	soumis	aux	
contrôles à l’importation pour 
protéger la Grande-Bretagne 
contre les risques biologiques.

S’agissant des lots éligibles 
à des niveaux réduits 
de	contrôles	physiques,	
une redevance réduite 
proportionnellement est 
appliquée à tous les lots 
importés.

Chaque	lot	fera	l’objet	d’une	
taxe d’inspection documentaire, 
d’identité	et	physique,	qu’il	soit	
inspecté ou non.

La	méthodologie	appliquée	
pour calculer ces redevances 
a fait l’objet d’une consultation 
exhaustive	en	2017	et	n’a	pas	
changé	depuis.	Les	recettes	
provenant de ces redevances 
sont soigneusement surveillées 
pour éviter tout trop ou 
moins-perçu. Les éventuelles 
différences	sont	normalement	
rectifiées	l’année	suivante.

Depuis le 22 juillet 2022, 
une redevance forfaitaire est 

appliquée aux lots de plants et 
boutures. En adéquation avec 
la consultation antérieure à ce 
propos, cette redevance était 
appliquée quel que soit l’usage 
prévu	des	marchandises.

Vous trouverez de plus amples 
détails sur les redevances 
forfaitaires sur le portail de la 
santé des plantes Plant	Health	
Portal.

Une taxe d’utilisateur commun 
dite	«	Common	User	Charge	»	
sera appliquée aux lots entrant 
en Grande-Bretagne par un 
poste de contrôle frontalier 
géré par l’État en Angleterre et 
au	Pays	de	Galles,	ainsi	que	
potentiellement en Écosse par 
la	suite.	De	plus,	chaque	PCF	
privé appliquera ses propres 
redevances d’utilisation. 
De plus amples détails à ce 
propos seront publiés très 
prochainement.

3

https://planthealthportal.defra.gov.uk/latest-news/response-to-the-consultation-on-certain-fees-in-england-and-wales/
https://planthealthportal.defra.gov.uk/trade/imports/imports-from-the-eu/import-fees/
https://planthealthportal.defra.gov.uk/trade/imports/imports-from-the-eu/import-fees/


Inspection service level agreements (SLAs) define the time in which consignments will either be
inspected or released from plant health control. The SLA applies from the time APHA are presented
the consignment for inspection, not when a consignment lands in GB.
.
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APHA will aim to inspect your consignment within those four hours of being presented for a physical
inspection. If APHA are unable to inspect the goods within those four hours, the goods will be
released. The only exceptions are that some plants for planting will require an inspector-led decision to
add extra reassurance, before being released from a BCP to ensure that the highest risk plants that are
more susceptible to pests and diseases, such as woody plants for propagation, are inspected more
frequently. (For reference, inspector-  led decisions should be made within four hours on average). 

CONTRATS DE NIVEAU DE 
SERVICE (CNS) D’INSPECTION

Les	contrats	de	niveau	de	service	(CNS)	d’inspection	fixent	les	délais	dans	lesquels	les	lots	seront	
inspectés	ou	libérés	des	contrôles	de	santé	des	plantes.	Le	CNS	s’applique	à	partir	du	moment	où	le	
lot	est	présenté	à	l’APHA	à	des	fins	d’inspection	et	non	pas	du	moment	où	un	lot	arrive	sur	le	territoire	
britannique.

L’APHA,	l’agence	britannique	pour	la	santé	des	animaux	et	des	plantes,	s’efforcera	d’inspecter	votre	
lot	dans	les	quatre	heures	après	leur	présentation	à	des	fins	d’inspection	physique.	Dans	les	cas	où	
l’APHA	n’est	pas	en	mesure	d’inspecter	les	marchandises	avant	l’écoulement	de	ce	délai	de	quatre	
heures,	les	marchandises	seront	libérées.	Les	seules	exceptions	s’appliquent	aux	cas	où	certains	plants	
devront attendre la décision d’un inspecteur pour être plus sûr, avant d’être libérés d’un poste de contrôle 
frontalier. Cette précaution vise à faire en sorte que les plantes à risque maximum plus sujettes aux 
parasites et maladies, telles que les plantes ligneuses à propager, soient inspectées plus fréquemment 
(à	titre	de	référence,	les	décisions	gérées	par	un	inspecteur	devraient	être	prises	en	moyenne	avant	
l’écoulement	d’un	délai	de	quatre	heures).
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LABORATORY TESTING

WHAT HAPPENS IF A PEST/DISEASE IS FOUND?

The way APHA handle an incident depends on the location (seaport/airport), the person who is
deemed responsible for the consignment (importer/agent/shed operator), and the nature of the
problem (phytosanitary certificate issue or identification of a pest.)

The time taken to provide an official laboratory diagnosis varies depending on the condition of the
sample and the type of organism found. Turnaround times start when a sample is received by the
laboratory. Most samples are diagnosed within 24 hours. But for more complex samples the
turnaround will be longer and can be up to 20 days. 

Goods inspected at a BCP, which subsequently need to be held pending a laboratory diagnosis, will be
required to stay at the BCP. Storage of these goods is the responsibility of the operator and for this
purpose they have bio-secure storage facilities.

The following actions may be taken when a pest is found:

Following confirmation of a pest or prohibited product, Plant Health & Seed Inspectors (PHSIs) will
take action. Depending on the type of non - compliance action will either be taken against the
whole consignment or only the affected part of the consignment the outcome will be recorded on
IPAFFS. 
Splitting is the separation of individual commodities within a consignment. Where the PHSI permit
splitting, this will need to be arranged by or carried out by the person responsible for the load prior
to customs clearance. Splitting will require the agent to resubmit the CDS and Defra’s IPAFFS
entries for the infested and non-infested part of the consignment. If the importer cannot arrange
splitting of the application, the PHSI must take action on the whole consignment. 
The PHSI will decide on the most appropriate action taking based on the risk posed to UK
biosecurity, the most common types of action taken are: 

Re-export to the country of origin provided that country will accept return of the consignment
and there is no biosecurity risk to the UK. Such requests for re-export must be made in writing. 
Requiring the goods to be treated provided this poses no increased biosecurity to the UK
Destruction of the goods, this is the most common form of action.

5

CONTRATS DE NIVEAU DE 
SERVICE (CNS) LIÉS AUX  
TESTS EN LABORATOIRE

TESTS EN LABORATOIRE
Le	temps	que	prend	la	formulation	d’un	diagnostic	officiel	de	laboratoire	varie	en	fonction	de	l’état	de	
l’échantillon	et	du	type	d’organisme	détecté.	Les	délais	d’exécution	démarrent	au	moment	de	la	réception	
d’un	échantillon	par	le	laboratoire.	La	plupart	des	échantillons	sont	diagnostiqués	en	24	heures.	Toutefois	les	
échantillons	plus	complexes	peuvent	nécessiter	des	délais	plus	longs,	qui	peuvent	atteindre	jusqu’à	20	jours.

Les	marchandises	inspectées	à	un	poste	de	contrôle	frontalier	et	qui	doivent	ensuite	être	maintenues	sur	
place en attendant le diagnostic d’un laboratoire devront rester au poste de contrôle frontalier. Le stockage 
de	ces	marchandises	est	la	responsabilité	de	l’opérateur,	qui	dispose	d’installations	de	stockage	sécurisées	
contre	le	risque	biologique	à	cette	fin.

QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE DÉTECTION D’UN PARASITE OU D’UNE MALADIE ?
La manière dont l’APHA traite un incident dépend du lieu (port de mer ou aéroport), de la personne dite 
responsable du lot (importateur/agent/opérateur d’entrepôt) et de la nature du problème (délivrance du 
certificat	phytosanitaire	ou	identification	d’un	parasite).

Les mesures suivantes peuvent être prises en cas de détection d’un parasite :
•	 	les	Plant	Health	&	Seed	Inspectors	(PHSI),	inspecteurs	de	la	santé	des	plantes	et	semences,	agissent	
consécutivement	à	la	confirmation	de	la	présence	d’un	parasite	ou	d’un	produit	interdit.	En	fonction	du	
type	de	non-conformité,	les	mesures	s’appliquent	à	la	totalité	du	lot	ou	uniquement	à	sa	partie	touchée.	
Le résultat est enregistré sur IPAFFS.

•	 	Le	fractionnement	désigne	la	séparation	des	marchandises	individuelles	d’un	lot.	Si	les	PHSI	autorisent	
le	fractionnement,	cette	opération	doit	être	organisée	ou	effectuée	par	la	personne	responsable	de	
la	charge,	avant	son	dédouanement.	En	cas	de	fractionnement,	l’agent	doit	soumettre	à	nouveau	
les	entrées	sur	la	plateforme	CDS	de	déclaration	douanière	et	sur	le	système	IPAFFS	du	Defra	
correspondant aux parties infestées et non-infestées du lot. Si l’importateur n’est pas en mesure 
d’organiser le fractionnement de l’application, le PHSI doit prendre une mesure applicable à la totalité 
du lot.

•  Le PHSI détermine la meilleure mesure à prendre sur la base du risque posé à la biosécurité du 
Royaume-Uni.	Les	types	de	mesures	les	plus	communs	sont	:

	 ○	 	la	réexportation	au	pays	d’origine,	si	toutefois	ce	dernier	accepte	le	retour	du	lot	et	que	cette	
démarche	ne	comporte	aucun	risque	de	biosécurité	pour	le	Royaume-Uni.	Cette	demande	de	
réexportation doit être formulée par écrit ;

	 ○	 	la	demande	que	les	marchandises	soient	traitées,	si	toutefois	cette	démarche	n’augmente	pas	le	
risque	de	biosécurité	pour	le	Royaume-Uni	;	

	 ○	 la	destruction	des	marchandises,	mesure	la	plus	fréquemment	prise.
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NOTIFIER VOTRE CHAUFFEUR

En	tant	qu’importateur,	il	vous	incombe	d’informer	le	chauffeur-livreur	que	votre	lot	a	été	sélectionné	
à	des	fins	d’inspection	et	qu’il	doit	se	présenter	au	poste	de	contrôle	frontalier	ou	point	de	contrôle	
désignés en arrivant en Grande-Bretagne.

En tant qu’importateur (ou d’agent agissant en son nom), vous êtes juridiquement responsable de 
la présentation du lot au poste de contrôle frontalier désigné (et que vous aurez précisé sur la pré-
notification)	à	des	fins	de	contrôle,	à	son	arrivée	en	Grande-Bretagne.	Cette	approche	a	toujours	été	
appliquée	aux	importations	de	plantes	et	produits	végétaux	provenant	de	pays	tiers,	présentés	aux	
postes de contrôle frontaliers.

La	personne	à	l’origine	de	l’envoi	de	la	pré-notification	sur	IPAFFS	est	immédiatement	notifiée	sur	
le	système	de	la	nécessité	de	faire	acheminer	ses	marchandises	vers	le	PCF	désigné	à	des	fins	de	
contrôles	physiques	et	d’identité.

L’APHA et le Gouvernement écossais se réservent le droit de remplacer sur IPAFFS la décision 
immédiate	basée	sur	le	risque.	La	personne	chargée	de	la	pré-notification	doit	par	conséquent	surveiller	
le	tableau	de	bord	informatique,	afin	de	se	tenir	au	courant	de	toute	éventuelle	modification	de	la	
situation	de	ses	marchandises.

La	personne	à	l’origine	de	la	pré-notification	doit	ensuite	informer	le	transporteur	ou	la	société	de	
transport	que	les	marchandises	ont	été	sélectionnées	à	des	fins	de	contrôle	et	leur	demander	de	faire	
en	sorte	que	le	chauffeur	se	rende	au	poste	de	contrôle	frontalier.	L’importateur	est	juridiquement	
responsable	du	cheminement	d’un	lot	sélectionné	à	des	fins	de	contrôle	vers	le	PCF	désigné.

Au	moment	de	soumettre	la	pré-notification	sur	IPAFFS,	la	personne	chargée	de	cette	démarche	sera	
invitée	à	saisir	une	heure	d’arrivée	prévue	(HAP)	des	marchandises	au	PCF	désigné.

Cette	heure	doit	être	aussi	précise	que	possible,	pour	faire	en	sorte	que	les	contrôles	puissent	être	
réalisés	dans	des	conditions	optimales	d’efficacité.

Sur	le	système	IPAFFS,	au	moment	de	la	pré-notification,	vous	pourrez	ajouter	jusqu’à	cinq	noms	et	
numéros	de	contacts,	qui	recevront	un	SMS	si	votre	lot	est	sélectionné	à	des	fins	d’inspection.	Nous	
vous	recommandons	d’inclure	le	chauffeur	ou	la	compagnie	de	transport	parmi	ces	cinq	contacts.	Deux	
heures	avant	l’heure	de	préparation	à	l’inspection	saisie	dans	votre	pré-notification,	vous	et	les	autres	
contacts	désignés	recevront	un	SMS	si	vos	marchandises	ont	été	sélectionnées	à	des	fins	d’inspection

Le Defra recommande aux importateurs de contacter sans tarder leur compagnie de transport ou 
services	de	fret,	afin	de	veiller	à	ce	que	ce	processus	soit	géré	le	plus	efficacement	possible.
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Staff are trained to handle all
goods carefully and in a bio-
secure manner. If destructive
sampling is required, or
evidence of pests /disease is
found during import
inspections, the importer bears
the cost of the loss of the
consignment and its disposal. 

It has been the policy of
successive governments not to
pay compensation in such
circumstances, as we believe
that resources should be
directed at the detection of
pests and diseases, risk
management, and research. 

Experience with non-EU
imports, which have been
subject to systematic import
checks for many years, is that
instances of damaged
consignments are rare.

Handling and the removal of
consignments from transport
vehicles is carried out by
operators at BCPs.

Plant health inspectors are not
responsible for removing goods
and are instructed to wait until
a consignment has been moved
to an inspection area to carry
out checks.

Where damaged is alleged to
have been caused in
circumstances different to those
described in the previous
paragraph a complaints
procedure is available. 

Complaints are assessed on
a case-by-case basis by an
independent team. 

We take all such
complaints very seriously
and aim to resolve them in
a timely manner. 

Details of this process can
be found on Gov.uk, and
will be published on the
Plant Health Portal in due
course. 

COMPENSATION

Le personnel est formé pour 
traiter	les	marchandises	avec	
précaution et d’une manière 
sécurisée du point de vue 
biologique. Si une opération 
d’échantillonnage	destructeur	
s’impose ou les inspections 
d’importations révèlent la 
présence de parasites ou de 
maladies, les frais de perte du 
lot et consécutifs à sa mise 
au	rebut	sont	à	la	charge	de	
l’importateur.

Les gouvernements successifs 
ont adopté pour principe de ne 
verser aucune compensation 
dans	ces	cas	de	figure,	tant	
ils jugent qu’il est préférable 
d’orienter les ressources vers 
la détection de parasites et de 
maladies, la gestion du risque et 
la	recherche	pertinente.

L’expérience des importations 
provenant	de	pays	tiers	
soumises à des contrôles 
d’importations	systématiques	
pendant de nombreuses années, 
montre que les occurrences de 
lots détériorés sont rares.

La manipulation et le 
déchargement	des	lots	des	
véhicules	de	transport	sont	
confiés	aux	opérateurs	des	
postes de contrôles frontaliers.

Les inspecteurs de la santé 
des plantes ne sont pas 
responsables	du	déchargement	
des	marchandises.	Il	leur	ait	
demandé d’attendre qu’un lot 
ait été déposé dans une zone 
d’inspection avant de procéder 
aux contrôles.

Une procédure de réclamation 
a	été	prévue,	pour	les	cas	où	la	
détérioration est présumée être 
le résultat de conditions autres 
que les circonstances décrites 
au	paragraphe	précédent.

Les réclamations sont évaluées 
au cas par cas, par une équipe 
indépendante.

Nous prenons ces réclamations 
très au sérieux et nous 
efforçons,	le	cas	échéant,	de	
les résoudre le plus rapidement 
possible.

Les détails de ce processus sont 
publiés sur Gov.uk. Ils le seront 
également, en temps voulu, sur 
le portail de la santé des plantes.
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https://www.gov.uk/government/organisations/animal-and-plant-health-agency/about/complaints-procedure


6

Movements of parcels from one business outside of GB to another in GB are subject to the same risk-
based requirements (import notification via IPAFFS, health certification and checks, dependent on risk)
as any other import of SPS goods. Parcel movements of this kind will also follow the same
implementation timeline for SPS controls.

MOUVEMENTS DE COLIS

Les	mouvements	de	colis	d’une	société	en	dehors	de	la	Grande-Bretagne	vers	une	autre	en	Grande-
Bretagne	sont	soumis	aux	mêmes	conditions	basées	sur	les	risques	(notification	d’importation	par	
IPAFFS,	certification	et	contrôles	sanitaires	dépendant	du	risque)	que	toute	autre	importation	de	
marchandises	SPS.	Les	mouvements	de	colis	de	ce	type	suivent	également	les	mêmes	échéances	de	
mise en œuvre que les contrôles SPS.
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ASSISTANCE
Veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de contact de l’APHA, du Gouvernement écossais et de la 
Commission des forêts :

Pour les plantes et produits inspectés par l’APHA :

appelez le standard dédié aux importations au 0300 100 0313	(ouvert	de	07h00	à	23h59)

ou

écrivez à l’adresse électronique des inspecteurs PHSI au service des importateurs :  
phsi-importers@apha.gov.uk

Pour les plantes et produits inspectés par le service des sciences et conseils à l’agriculture 
écossaise (SASA) :

écrivez	à	l’adresse	électronique	du	service	Horticulture	&	Marketing	:	hort.marketing@gov.scot

Pour le bois, les produits forestiers ligneux et l’écorce isolée inspectés par la Commission 
des forêts :

appelez	le	service	transfrontalier	pour	la	santé	des	plantes	Cross	Border	Plant	Health	Service	
au 0300 067 515

ou

écrivez à : plant.health@forestrycommission.gov.uk

Si	vous	ou	votre	chauffeur	souhaitez	poser	des	questions	sur	votre	lot,	n’oubliez	pas	de	vous	munir	des	
renseignements	suivants	pour	bénéficier	des	informations	les	plus	à	jour	et	les	plus	précises	:

• Référence CHED-PP   
• Poste de contrôle frontalier
•	 Pays	exportateur	:
• Référence du document   
• Client (importateur)  
• Lieu de l’inspection

Si	vous	êtes	agent	ou	importateur,	veillez	à	ce	que	votre	chauffeur	dispose	des	informations	requises	
au	cas	où	il	veuille	se	renseigner	sur	le	lieu	ou	l’heure	de	l’inspection.	Ni	le	CIT	ni	l’APHA	ne	seraient	en	
mesure de fournir des informations précises sur les lots sans ces renseignements.

Pour	vous	renseigner	sur	les	meilleurs	emballages	et	pratiques	de	chargement	des	camions	afin	de	
faciliter l’exécution des contrôles éventuellement nécessaires, veuillez vous rendre sur le site du Portail 
de la santé des plantes.
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For plants and products inspected by APHA:

Call the dedicated imports helpdesk on 0300 100 0313 (available between 07.00 until 23.59)

or

Email the PHSI Importers helpdesk mailbox: phsi-importers@apha.gov.uk 

Email the Horticulture & Marketing mailbox: hort.marketing@gov.scot 

For plants and products inspected by SASA:

If you or your driver has any questions about your consignment, it is important to have the following
details in order to get the most up to date and accurate information: 

CHED-PP Reference 
BCP 
Export Country 
Document Reference 
Customer (Importer) 
Inspection Location 

If you are an agent or importer, please ensure that your driver has all the information required in case
they have a question about inspection location or timing. CIT and APHA cannot provide accurate
information about consignments without those details.

For advice on the best packaging and loading practice for lorries so that checks can be carried out
easily if necessary, please visit the Plant Health Portal. 

For wood, wood products and isolated bark inspected by the Forestry Commission:

Call the Cross Border Plant Health Service on 0300 067 515

or

Email: plant.health@forestrycommission.gov.uk 

Please find below the contact details for APHA, Scottish Government and the Forestry Commission:
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https://planthealthportal.defra.gov.uk/trade/imports/imports-from-the-eu/bcpscpspods/import-scenario-guidance-for-packaging-and-loading-best-practice/
https://planthealthportal.defra.gov.uk/trade/imports/imports-from-the-eu/bcpscpspods/import-scenario-guidance-for-packaging-and-loading-best-practice/


 

 

  

 

 

 

  

     

AUTRES 
RESSOURCES

Vous trouverez d’autres 
informations	sur	les	PCF	au	fil	
des pages suivantes :

PORTAIL DE LA SANTÉ 
DES PLANTES
• Conseils sur les PCF
• Vidéo sur les PCF

GOV.UK:
• liste des PCF

CONTACTEZ-NOUS
E-mail : planthealtheuexitqueries@defra.gov.uk
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CONNAISSEZ VOS RISQUES POUR ÊTRE PRÊT AU CHANGEMENT

https://planthealthportal.defra.gov.uk/trade/imports/imports-from-the-eu/bcpscpspods/bcp-guidance/
https://www.youtube.com/watch?v=fogxkzx35vc
https://www.gov.uk/government/publications/plant-imports-authorised-points-of-entry-to-the-uk

